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ENCOURAGEMENTS 
2009 ET 2010

ENVELOPPE « ANR »

• 2009 : 85 230 euros.

• 2010 : 85 000 euros, soit une 
baisse de 0,3%.

• Subvention identique à celle des 
comtois

• Subvention actée par le MAAP.
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ENVELOPPE « ELEVEURS »

• 2009 : harmonisation des primes 
au niveau national ; discussion 
avec France Trait et les ANR.

• Tableau de répartition des primes :

–P1, P2, P3, P4 ;

–Niveau local, régional/départemental, 
national

ENVELOPPE « ELEVEURS »

• 2010 : 

–continuité de l’harmonisation avec 
règles à définir : a priori, « primes à
la note » avec harmonisation du 
jugement.
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PRIMES d’APPROBATION

• Règles suivantes appliquées (étalons pris 
en compte) :

o Etalon de race pure, inscrit au stud-book et au 
programme d’élevage ;

o Etalon présenté et noté en concours au moins 
une fois en 2009 ;

o Etalon ayant sailli au moins 5 juments en race 
pure ou en croisement d’absorption ; sont 
exclues les saillies entre race pure à
l’exception des croisements ARD avec TDN et 
AUX ;

PRIMES d’APPROBATION

• Montants attribués : 

–150 euros de prime fixe auxquels on 
ajoute 15,5 euros par saillie ; 

– les primes sont plafonnées à 1000
euros maximum par étalon. 

– les montants ont été arrondis à l’euro
supérieur.


